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1er novembre 2004

Original: espagnol

Le Secrétaire du Conseil permanent de l’Organisation présente ses compliments aux Représentants permanents et a l’honneur de les informer que le Président a convoqué une séance ordinaire pour le jeudi 4 novembre 2004 à 10 heures, dans la Salle des Amériques.  L’ordre du jour sera le suivant: 
1. Rapport sur la XXXVIème Réunion du Groupe chargé de l’examen de la mise en œuvre des initiatives des Sommets (GRIC) 
(Mme Silvia Merega, Représentante suppléante de l’Argentine soumettra le rapport pertinent) 
2. Rapport du Président de la Commission sur la gestion des Sommets et la participation de la société civile aux activités de l’OEA, par lequel il soumet les recommandations de la Commission au sujet des demandes déposées par les organisations de la société civile pour participer aux activités de l’OEA
(Les recommandations sont transmises conformément à l’article 6 des Directives [CP/RES. 759 (1217/99)] (CP/CISC-138/04 corr. 1))
3. Rapport de la présidence de la Commission de style de la trente-quatrième Session ordinaire de l’Assemblée générale (CP/doc.3951/04)

· Déclarations et résolutions adoptées par l’Assemblée générale lors de sa trente-quatrième Session ordinaire (version révisée par la Commission de style)  (AG/doc.4360/04 rev. 1)
(La Présidente de la Commission soumettra le rapport pertinent) 
4. Programme interaméricain pour l’éduction en valeurs démocratiques pour la paix et les droits de la personne [AG/RES. 2044 (XXXIV-O/04)]

(La Secrétariat général – Bureau de Promotion de la démocratie et Bureau de l’éducation, de la science et de la technologie – fera un exposé verbal)
5. Transmission de rapports à la Commission des questions administratives et budgétaires 
· Rapport sur la situation de liquidité du Secrétariat général, établi en vertu des dispositions de la résolution CP/RES. 868 (1432/04) (Présenté par le Secrétariat général le 19 octobre 2004) (CP/doc.3954/04)

· Rapport trimestriel sur l’utilisation des fonds assignés conformément à  la résolution  CP/RES. 831 (1342/02) pendant la période du 1er juillet au 30 septembre  2004:
· Fonds pour la paix  (CP/doc.3955/04)

· Bureau des services budgétaires et financiers (CP/doc.3955/04 add. 1)

· Conseil interaméricain pour le développement intégré. (CIDI) (CP/doc.3955/04 add. 2)

· Département de l’information  (CP/doc.3955/04 add. 3)

· Programme spécial de promotion du dialogue et règlement des conflits  - Département des questions démocratiques et politiques (CP/doc.3955/04 add. 4)

· Fonds d’investissement pour le réaménagement  de la Salle Simon Bolivar (CP/doc.3955/04 add. 5)
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Fonds d’investissement pour la rénovation et/ou l’amélioration des bâtiments historiques de l’OEA (CP/doc.3955/04 add. 6)

· Fonds d’investissement pur la construction d’une salle des délégués et d’une salle à usage multiple.  (CP/doc.3955/04 add. 7)

6. Ratification du procès-verbal de la séance tenue le 3 décembre 2003 (CP/ACTA 1392/03)
(Le procès-verbal a été opportunément distribué aux délégations)
7. Autres questions
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